
 
  

 Direction du bureau de la sous-ministre 
et du secrétariat général 

 

… verso 
 

 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 

Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
Télécopieur : 418 634-3352 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
 
 
 
 
 
PAR COURRIEL 
 
Le 21 avril 2023 
 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
 
N/Réf. : 202304-05 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 4 avril 2023. 
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Toutefois, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens des articles 53 et 54 de cette loi. 
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Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. 3 
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© Gouvernement du Québec

Métadonnées
Projection cartographique Conique conforme de Lambert

Numéro de dossier: 903513
Relocalisation et changement de fin

Localisation
Relocalisation et changement de fin

Sources
Données
Assise cartographique
Domanialité

Organisme
MERN
MERN

Année
2022
2022

Réalisation
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles
Secteur des opérations régionales
Note : Le présent document n'a aucune portée légale.

1/10 000

Date: 2022-10-21

Coordonnées centrales de la demande: 347 464 mE, 5 540 974mN,  MTM fuseau 06

Réseau routier
Route
Chemin
Voie ferrée

Terrain réel 903513


